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DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD 

 
MAIRIE DE CAURO 

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 AVRIL 2019  -  18H30 
Sous réserve de son approbation lors du prochain conseil 

 
 

Etaient présents : Pascal LECCIA, Paul BERNARDI, Marie-Françoise MASSEI, Marina EVANGELISTI, Aurélie 
CANZEDDA, Laurent LUCCHESI, Antoine ANTONA, Lucette AMARO, Patrick RINIERI, Elodie MARSILJ, René 
MOGGIA 

Etaient excusés : Marie-Caroline MARSILJ-TOMI (pouvoir à Paul BERNARDI), Jean-Louis ROSSI, François-
Jérôme SIMONETTI (pouvoir à René MOGGIA) 

Etait absent : Maryline SERPAGGI 

Secrétaire de séance : Antoine ANTONA 

 
Ouverture de séance à 18 H30 par Mr le Maire 

 
 
ORDRE DU JOUR 
 

1. Approbation des comptes de gestion M14 et M49 2018 
2. Approbation des comptes administratifs M14 et M49 2018 
3. Affectation des résultats aux BP M14 et M49 2019 
4. Vote des taux des taxes (foncier bâti, foncier non bâti, habitation) 
5. Amortissements des immobilisations et des subventions d’équipements versées 
6. Vote des budgets primitifs M14 et M49 2019 
7. Vote des subventions aux associations 
8. Relevé des décisions prises par le Maire dans le cadre de la délégation consentie 
9. Questions diverses 

 
 

 
1. Approbation du compte de gestion M14 2018, du compte administratif M14 2018 et affectation 

des résultats M14 au BP 2019 
 

L’ensemble des pièces et éléments comptables inscrits à l’ordre du jour ont été présentés, détaillés et explicités par 
Monsieur le Maire. Lesdits éléments n’ont fait l’objet d’aucun commentaire particulier de la part du Conseil 
municipal qui a souligné la qualité du travail effectué. 

Le Maire sort au moment du vote du compte administratif.  

L’ensemble des éléments est voté à l’unanimité des membres présents et représentés. 



2 
 

Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Monsieur le Maire, délibérant sur le compte administratif de la M14 
de l’exercice 2018 dressé par Monsieur Pascal LECCIA, Maire, après s’être fait présenter le budget primitif et les 
décisions modificatives de l’exercice considéré : 

 Lui donne acte de la présentation du compte administratif M14 2018, lequel se résume ainsi : 
 

CLASSES 
Solde début de 
gestion 2018 

Opérations de l'exercice 2018 

Résultat 
global 

RESTE A REALISER 

Résultat définitif 
dépenses 

2018 
recettes 

2018 
résultats 

2018 Dépenses Recettes 

classes 1-2-3 (I) 548 974,73 316 336,79 333 479,54 17 142,75 566 117,48 1 298 328,26 592 521,21 -139 689,57 

classes 4-5                 

classes 6-7-8 (F) 362 973,23 
1 015 

919,35 
1 212 

946,16 
197 026,81 560 000,04 0,00 0,00 560 000,04 

Totaux 
  

1 332 
256,14 

1 546 
425,70 

214 169,56 
1 126 

117,52 
1 298 328,26 592 521,21 420 310,47 

 

 Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au 
résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée er du bilan de sortie, aux 
débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

 Reconnaît la sincérité des restes à réaliser 
 Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 
 

197 026,81 résultats définitif Excédent 560 000,04

362 973,23

restes à réaliser dépenses 0,00

restes à réaliser recettes 0,00

excédent 17 142,75 -139 689,57

report à nouveau de 2017 : 001 (I) excédent 548 974,73

Restes à réaliser dépenses 1 298 328,26

Restes à réaliser recettes 592 521,21

Résultat de fonctionnement : compte 002 (F) excédent 560 000,04

Excédent de fonctionnement : compte 1068 (I) excédent

excédent 566 117,48Résultat d'investissement  : compte 001 (I)

résultats de l'exercice 2018

report à nouveau de 2017 : 002(F)

Décide d'affecter le résultat global de fonctionnement au budget 2019 comme suit

Résultat Global d'Investisement

Décide de reporter le résultat d'investissement au budget 2019 comme suit

résultats de l'exercice 2018

Résultat Global de Fonctionnement

Déficit de financement

 

 
VOTE : 14 Pour (13 pour le CA)    1 Absent 

 
2. Approbation du compte de gestion M49 2019, du compte administratif M49 2018 et affectation 

des résultats M49 au BP 2019 
 
Le Maire sort de la salle au moment du vote du compte administratif. 
Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Monsieur le Maire, délibérant sur le compte administratif de la M49 
de l’exercice 2018 dressé par Monsieur Pascal LECCIA, Maire, après s’être fait présenter le budget primitif et les 
décisions modificatives de l’exercice considéré : 
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 Lui donne acte de la présentation du compte administratif M49 2018, lequel se résume ainsi : 
 

CLASSES Solde début 
de gestion 

2018 

Opérations de l'exercice 2018 

Résultat 
global  

RESTE A REALISER 2018 

Résultat définitif 
dépenses 

2018 
recettes 

2018 
résultats 

2018 Dépenses Recettes 

classes 1-2-3 (I) 31 023,82 27 400,69 5 779,59 -21 621,10 9 402,72 51 721,95 6 970,18 -35 349,05 

classes 4-5                 

classes 6-7-8 (F) 10 344,97 326 534,43 423 967,22 97 432,79 107 777,76 0,00 0,00 107 777,76 

Totaux   353 935,12 429 746,81 75 811,69 117 180,48 51 721,95 6 970,18 72 428,71 

 

 Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au 
résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée er du bilan de sortie, aux 
débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

 Reconnaît la sincérité des restes à réaliser 
 Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 
 

97 432,79 résultats définitif Excédent 107 777,76

10 344,97

déficit -21 621,10 -35 349,05

report à nouveau de 2017 : 001 (I) excédent 31 023,82

Restes à réaliser dépenses 51 721,95

Restes à réaliser recettes 6 970,18

Résultat de fonctionnement : compte 002 (F) excédent 107 777,76

Excédent de fonctionnement : compte 1068 (I) excédent 0,00

excédent 9 402,72

Résultat Global de Fonctionnement 

Décide de reporter le résultat d'investissement au budget 2019 comme suit

Résultat d'investissement  : compte 001 (I)

résultats de l'exercice 2018

report à nouveau de 2017 :  002(F)

Résultat Global d'Investisement

résultats de l'exercice 2018 Déficit de financement

Décide d'affecter le résultat global de fonctionnement au budget 2019 comme suit

 

 
VOTE : 14 Pour (13 pour le CA)    1 Absent 

3. Vote des taux des taxes (taxe d’habitation, taxe sur le foncier bâti, taxe sur le foncier non bâti, 
cotisation foncière des entreprises) 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil qu’il convient, comme chaque année, d’établir les taux des taxes de 
contributions directes. 
 
Le Maire rappelle ensuite les taux appliqués en 2018 : 
 Taxe d’habitation : 21,57  
 Taxe sur le foncier bâti : 13,95 
 Taxe sur le foncier non bâti : 74,96 
 Cotisation foncière des entreprises : 19,24 
 
Il propose le maintien des taux pour 2019, comme c’est le cas depuis 4 ans . 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés, les 
taux 2019 suivants : 
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 Taxe d’habitation : 21,57  
 Taxe sur le foncier bâti : 13,95 
 Taxe sur le foncier non bâti : 74,96 
 Cotisation foncière des entreprises : 19,24 
 

VOTE : 14 Pour     1 Absent 
 

4. Amortissements des immobilisations 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil que les immobilisations corporelles au compte 213 et 2156 pour la M49 et la 
subvention d’équipement versée (part communale à la Collectivité de Corse pour les travaux de la traverse) au 
204123 sur la M14, doivent faire l’objet d’amortissements.  
 
Le Conseil doit délibérer sur la durée de ces amortissements. 
 
L’amortissement est une technique comptable qui permet, chaque année, de constater le montant de la 
dépréciation d’un bien et de dégager des ressources destinées à le renouveler. 
Il est la constatation de l’amoindrissement de la valeur d’un élément d’actif qui résulte de l’usage, du temps, du 
changement de technique ou de toute autre cause. 
 
L’amortissement permet, chaque année, de constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager des 
ressources destinées à les renouveler. Il est calculé pour chaque catégorie d’immobilisations, au prorata du temps 
prévisible d’utilisation. Un tableau d’amortissement est établi, il sert à déterminer le montant des dotations à 
inscrire chaque année au budget. 
L'amortissement concerne les immobilisations corporelles et incorporelles inscrites au bilan. 

 

 La commune amortit déjà des immobilisations sur la M49 depuis 40 ans : 

NATURE DU BIEN : Installations, matériels et outillages techniques

MONTANT DU BIEN : 169 218,41 € Montant amorti au 31/12/18 : 115 307,41 €

IMPUTATION BUDGÉTAIRE : 2158 (M49) Solde à amortir au 01/01/19 : 53 911,00 €

DURÉE D'AMORTISSEMENT : 60 ans Durée restante au 01/01/19 : 20 ans

EXÉCUTION BUDGÉTAIRE : DF c6811 (042) RI c281568 (040)

ANNÉE 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

MONTANT 2 820,31 € 2 820,31 € 2 820,31 € 2 820,31 € 2 820,31 € 2 820,31 € 2 820,31 € 2 820,31 € 2 820,31 € 2 820,31 €

ANNÉE 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038

MONTANT 2 820,31 € 2 820,31 € 2 820,31 € 2 820,31 € 2 820,31 € 2 820,31 € 2 820,31 € 2 820,31 € 2 820,31 € 2 820,31 €
 

Amortissement sur 60 ans des immobilisations au 2158 (M49) – reste à amortir 20 ans 
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 De même, sur la M49 sont amorties depuis 40 ans des subventions relatives à ces immobilisations : 

NATURE DU BIEN : Subvention d'investissement sur équipement amortissable

MONTANT DU BIEN : 67 687,36 € Montant amorti au 31/12/18 : 45 124,80 €

IMPUTATION BUDGÉTAIRE : 1391 (M49) Solde à amortir au 01/01/19 : 22 562,56 €

DURÉE D'AMORTISSEMENT : 60 ans Durée restante au 01/01/19 : 20 ans

EXÉCUTION BUDGÉTAIRE : DI c1391 (040) RF c777 (042)

ANNÉE 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

MONTANT 1 128,12 € 1 128,12 € 1 128,12 € 1 128,12 € 1 128,12 € 1 128,12 € 1 128,12 € 1 128,12 € 1 128,12 € 1 128,12 €

ANNÉE 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038

MONTANT 1 128,12 € 1 128,12 € 1 128,12 € 1 128,12 € 1 128,12 € 1 128,12 € 1 128,12 € 1 128,12 € 1 128,12 € 1 128,12 €
 

Amortissement sur 60 ans des subventions relatives aux immobilisations amorties au 1391 (M49)  

– reste à amortir 20 ans 

 

 

 Il convient désormais d’amortir sur la M49 les immobilisations au 213 et au 2156 : 

NATURE DU BIEN : Construction 

MONTANT DU BIEN : 24 391,84 €

IMPUTATION BUDGÉTAIRE : 213 (M49)

DURÉE D'AMORTISSEMENT : 20 ans

EXÉCUTION BUDGÉTAIRE : DF c68 (042) RI c2813 (040)

ANNÉE 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

MONTANT 1 219,59 € 1 219,59 € 1 219,59 € 1 219,59 € 1 219,59 € 1 219,59 € 1 219,59 € 1 219,59 € 1 219,59 € 1 219,59 €

ANNÉE 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038

MONTANT 1 219,59 € 1 219,59 € 1 219,59 € 1 219,59 € 1 219,59 € 1 219,59 € 1 219,59 € 1 219,59 € 1 219,59 € 1 219,59 €
 

Proposition d’amortissement sur 20 ans des immobilisations au 213 (M49) 
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NATURE DU BIEN : Installations, matériels et outillages techniques

MONTANT DU BIEN : 70 225,03 €

IMPUTATION BUDGÉTAIRE : 2156 (M49)

DURÉE D'AMORTISSEMENT : 30 ans

EXÉCUTION BUDGÉTAIRE : DF c6811 (042) RI c28156 (040)

ANNÉE 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

MONTANT 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 €

ANNÉE 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038

MONTANT 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 €

ANNÉE 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047 2048

MONTANT 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 € 2 340,83 €
 

Proposition d’amortissement sur 30 ans des immobilisations au 2156 (M49) 

 

 Et sur la M14, la subvention versée au 204123 : 

NATURE DU BIEN : Subvention d'équipement versée

MONTANT DU BIEN : 208 349,07 €

IMPUTATION BUDGÉTAIRE : 204123 (M14)

DURÉE D'AMORTISSEMENT : 20 ans

EXÉCUTION BUDGÉTAIRE : DF c68111 (042) RI c2804123 (040)

ANNÉE 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

MONTANT 10 417,45 € 10 417,45 € 10 417,45 € 10 417,45 € 10 417,45 € 10 417,45 € 10 417,45 € 10 417,45 € 10 417,45 € 10 417,45 €

ANNÉE 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038

MONTANT 10 417,45 € 10 417,45 € 10 417,45 € 10 417,45 € 10 417,45 € 10 417,45 € 10 417,45 € 10 417,45 € 10 417,45 € 10 417,45 €
 

 Proposition d’amortissement sur 20 ans des subventions d’équipement versées au 204123 (M14) 

 

 

Ce point de l’ordre du jour n’ayant pas suscité de commentaires particulier au terme de l’exposé de Monsieur le 
Maire, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité des membres présents et représentés 
les durées d’amortissement proposées ci-dessus. 

 
 

VOTE : 14 Pour     1 Absent 
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5. Vote du budget M14 2019 

 
Voir annexe 1 
 
Les propositions de Monsieur le Maire sont avalisés par l’ensemble du Conseil municipal et donne le retour des 
votes suivant : 
 

VOTE : 14 Pour     1 Absent 
 
 

6. Vote du budget M49 2019 
 

Voir annexe 2 
 

VOTE : 14 Pour     1 Absent 
 
7. Vote des subventions 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil, que dans le cadre du vote du budget primitif, il convient également de voter 
le montant des subventions attribuées aux associations. 
Les membres du Conseil municipal faisant partis du bureau des associations sont invités à ne pas prendre part à la 
présente délibération. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve l’attribution des subventions suivantes : 
 

ASSOCIATION VOTE 2019 VOTANTS

AFM TELETHON 500,00 € 13 pour

ASFC 5 000,00 €
11 pour (Patrick RINIERI et Aurélie 

CANZEDDA ne participent pas au vote)

CAVRU LATINU 1 000,00 €
12 pour (Marie-Françoise MASSEI ne 

participe pas au vote)

CLUB OMNISPORTS PORTICCIO 500,00 € 13 pour

COOPERATIVE ECOLE CAURO (séjour Bastelica) 1 000,00 € 13 pour

LA LIGUE CONTRE LE CANCER 500,00 € 13 pour

REFUGE CALDANICCIA 500,00 € 13 pour 

RESTOS DU CŒUR 500,00 € 13 pour 

SAINTE BARBE 1 000,00 € 13 pour 

EHPAD 1 000,00 € 13 pour 

TOTAL 11 500,00 €  

Les élus ayant un intérêt dans l’une ou l’autre de ces associations ne participent pas au vote. 

 
20H30 Fin du Conseil Municipal 

La séance est levée. 
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Pascal LECCIA 

 

Paul BERNARDI 

 

Marie-Caroline MARSILJ-
TOMI 

 

Camille ROSSI 

 

Marie-Françoise MASSEI 

Patrick RINIERI 

 

Elodie MARSILJ 

 

Maryline SERPAGGI 

 

François Jérôme 
SIMONETTI 

 

René MOGGIA 

Marina EVANGELISTI 

 

Aurélie CANZEDDA 

 

Laurent LUCCHESI 

 
 

Antoine ANTONA 

 

Lucette AMARO 


